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1 INTRODUCTION 

1.1 Bases légales 

 Loi sur la gestion et le contrôle administratifs et financiers du canton (LGCAF) du 24 juin 1980, 
art. 44 à 51. 

 Règlement du 20 mai 1981 concernant l’Inspection cantonale des finances, approuvé par le 
Grand Conseil. 

1.2 Spécification du mandat – Recours à une experte externe 

Par ses décisions des 14 et 21 août 2019, le Conseil d’Etat a mandaté l’Inspection des finances pour 
examiner les éléments portés à sa connaissance par M. Joël Rossier, ancien chef du Service de 
l’environnement (SEN), dans son courrier du 8 août 2019 et dans ses compléments des 9, 10, 11, 
12, 13, 18, 19, 20 et 21 août 2019. 

Le présent rapport répond également à des demandes d’analyse de la COGEST adressées le 
4 septembre 2019 à l’Inspection des finances.  

L’analyse porte par ailleurs sur des documents que M. Rossier a remis à l’Inspection des finances 
par lettres recommandées des 24 juin et 3 juillet 2019. 

Il sied de relever que, dans son courrier recommandé adressé le 19 août 2019 au Conseil d’Etat, 
M. Rossier a précisé que « Finalement, le soussigné tient à préciser que tout ce qui a été rédigé 
dans sa prise de position exigée par le CE et ses lettres aux autorités de surveillance ne font que 
présenter les faits selon les éléments portés sa connaissance, en toute bonne foi, dans le respect 
du secret de fonction et dans le but d’améliorer l’exécution du droit environnemental en Valais ; 
aucune attaque personnelle n’a été intentionnellement écrite, et si des faits ont été mal rapportés, il 
s’engage à reconnaître ses erreurs potentielles » (sic).  

De plus, dans son courriel du 19 juillet 2019, M. Rossier signale que « Aussi, il importe de bien 
vérifier les faits déposés avant une quelconque publication, car il se peut que des erreurs y soit 
décrites, bien involontairement le cas échéant. » (sic). 

Pour assumer ce mandat, nous avons fait appel à une experte externe hors canton et reconnue en 
la matière, soit Mme la Professeure Anne-Christine Favre, pour qu’elle analyse les aspects 
juridiques environnementaux des documents déposés par M. Rossier et qu’elle apprécie s’il existe 
des situations à risque justifiant des mesures particulières. 

Mme la Prof. Anne-Christine Favre, docteure en droit et avocate, est professeur ordinaire en droit 
de l’environnement et droit administratif à la Faculté de droit et de Géosciences de 
l’Université de Lausanne ainsi qu’à l’EPFL. Elle est également directrice du Centre de droit public 
à l’Université de Lausanne et membre de divers comités de revues (Droit de l’environnement dans 
la pratique, à Zurich, Revue de droit administratif et fiscal, à Lausanne). Ses principaux axes de 
recherche sont notamment le droit de l'environnement (principes, gestion des atteintes, imputation 
des risques, responsabilité) et le droit administratif (responsabilité de l'Etat).  

L’avis de droit du 27 décembre 2019 de Mme la Prof. Anne-Christine Favre se trouve à l’annexe 1 
et un résumé figure sous point 3 du présent rapport. 

Nous allons développer les points suivants qui sont traités dans l’avis de droit : 

 la facturation entre le Service de l'environnement (SEN) et l’Office de construction des routes 
nationales (OCRN) en relation avec des sites contaminés ; 

 la question de l’échéance des subventions en matière de stands de tir ; 

 le modèle pour une ordonnance pénale en cas de non-respect des délais d’assainissement 
de chauffages. 

De plus, les points énumérés ci-après font l’objet d’un examen dans le présent rapport : 

 l’évolution des postes autorisés à l’organigramme du SEN entre 2014 et 2019 ; 

 le traitement de la décision du Conseil d’Etat du 17 avril 2019 ; 

 la portée et le renouvellement de la garantie financière de Fr. xx mios pour les parcelles 
polluées de tiers dans l’héritage de la société X. 



Inspection cantonale des finances 2  Kantonales Finanzinspektorat 

 

SEN  -  1er rapport intermédiaire du 13 janvier 2020 bre-cbc/m 

Ce rapport présente une 1ère situation intermédiaire de notre analyse des points 
susmentionnés. Nous poursuivrons nos investigations et déposerons au fur et à mesure des 
rapports intermédiaires en fonction de l’avancement de nos travaux. 

Durant cette première phase de nos investigations, les instances concernées n'ont pas été sollicitées 
pour une prise de position sur le contenu de ce rapport intermédiaire. A ce stade, notre analyse se 
base sur des documents écrits de M. Rossier qui ont été portés à la connaissance du Conseil d’Etat, 
de la Commission de gestion et de notre service, sur l’avis de droit du 27 décembre 2019 de Mme 
la Prof. Anne-Christine Favre ainsi que sur des justificatifs demandés en cours de mandat.  

Dans la mesure où cela s’est avéré nécessaire, nous avons interpellé les instances concernées pour 
nous fournir les justificatifs dont nous avions besoin pour vérifier les allégations de M. Joël Rossier. 
Nous déciderons au fur et à mesure de l’évolution de nos travaux des interlocuteurs qu’il conviendra 
d’auditionner. 

1.3 Généralités 

M. Joël Rossier a été nommé et promu par décision du Conseil d’Etat du 31 août 2016 au poste de 
chef du Service de la protection de l’environnement (ancienne dénomination). Il est entré en fonction 
le 1er décembre 2016. Auparavant, il occupait le poste de chimiste cantonal adjoint auprès du Service 
de la consommation et des affaires vétérinaires.  
 
Le 17 juin 2019, il a donné sa démission en tant que chef du Service de l’environnement (SEN). Le 
Conseil d’Etat l’a acceptée en séance du 29 juin 2019 en précisant que les rapports de service se 
poursuivront ordinairement (100%) jusqu’au 31 août 2019, puis à 50% du 1er septembre au 
31 octobre 2019. 
 
Le 24 juin 2019, M. Rossier a adressé une lettre recommandée au chef du Service administratif et 
juridique du Département de la mobilité, du territoire et de l’environnement (DMTE) avec copie à 
l’Inspection des finances. Dans ce courrier, M. Rossier évoque un enjeu financier et une perte 
probable d’une garantie financière de plusieurs millions de francs.  
 
Par courrier recommandé du 3 juillet 2019, intitulé « Danger pour l’exécution du droit 
environnemental en Valais », M. Rossier a transmis à l’Inspection des finances 14 documents.  
 
Le 8 août 2019 et puis par des compléments des 9, 10, 11, 12, 13, 18, 19, 20 et 21 août 2019, 
M.  Rossier a adressé au Conseil d’Etat 5 lettres sous pli recommandé et 5 lettres par e-mail avec 
toute une série de documents et de rapports en annexe. Ces divers envois font suite au courrier du 
2 août 2019 par lequel le Conseil d’Etat l’informait que les reproches exprimés par ce dernier auprès 
de tiers concernant certains collègues et son chef de Département laissaient à penser que la relation 
de confiance nécessaire à de sains rapports de travail était ébréchée. Dès lors, elle ne lui semblait 
plus suffisante pour permettre une fin harmonieuse des rapports de service et qu’il envisageait ainsi 
de le libérer de son obligation de travailler jusqu’à l’échéance déjà prévue des rapports de service 
au 31 octobre 2019. 
 
La décision formelle de libérer M. Rossier a été prise par le Conseil d’Etat en séance du 28 août 
2019. 

1.4 Traitement des informations transmises à l’Inspection des finances 

En vertu du dispositif légal, l’Inspection des finances (IF) est « tenue de garder secrets tous les 
renseignements qui lui ont été communiqués ainsi que toutes les informations qui sont parvenues à 
sa connaissance dans l'exercice de son activité » (art. 7 al. 3 du règlement concernant l’IF approuvé 
par le Grand Conseil).  
 
En application de la loi sur la gestion et le contrôle administratifs et financiers du Canton du Valais 
(LGCAF), l’IF rapporte sur le résultat de ses investigations directement aux présidents des 
commissions de gestion et des finances ainsi qu’au Conseil d’Etat (art. 50 al. 1 LGCAF).  
 
En respect de ce dispositif légal, l’IF n'a pas donné suite aux demandes de transmission des 
documents déposés par M. Rossier. 
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2 PLAN DE TRAVAIL 

 Analyse des documents remis par M. Joël Rossier, ancien chef du SEN, au Conseil d’Etat le 
8 août 2019 et des compléments des 9, 10, 11, 12, 13, 18, 19, 20 et 21 août 2019 ; 

 Analyse des documents remis par M. Rossier, ancien chef du SEN, en date du 3 juillet 2019 à 
l’Inspection des finances ; 

 Octroi d'un mandat à Mme la Prof. Anne-Christine Favre et prise de connaissance de son avis 
de droit daté du 27 décembre 2019 ; 

 Analyse du suivi du renouvellement de la garantie financière de Fr. xx mios (montant anonymisé) 
par le DMTE suite à la lettre recommandée du 24 juin 2019 et ses annexes adressées par 
M. Rossier au chef du Service administratif et juridique du DMTE (SAJMTE) avec copie à 
l’Inspection des finances annonçant la perte probable de ladite garantie ;  

 Analyse de l’évolution des postes autorisés à l’organigramme du SEN entre 2014 et 2019 ; 

 Contrôle de la procédure pour la présentation, l’approbation et la distribution des décisions du 
Conseil d’Etat et plus particulièrement celles concernant la séance du 17 avril 2019 ; 

 Prise de connaissance du rapport du 30 septembre 2019 établi par la Révision interne de 
l’OFROU suite à son audit traitant de la conformité et de la régularité des décomptes des charges 
salariales et frais administratifs du personnel cantonal pour les années 2016, 2017 et 2018 
portant sur l’achèvement du réseau des routes nationales ; 

 Analyse de la procédure mise en place par le SEN pour les installations non conformes recevant 
du feu ou des fumées ; 

 Analyse des aides accordées par la Confédération et le canton pour l’assainissement des buttes 
des stands de tir. 
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3 RESUME DE L’AVIS DE DROIT DU 27 DÉCEMBRE 2019 DE MME LA PROF. ANNE-CHRISTINE FAVRE 

Rappel du mandat 

En date du 1er octobre 2019, Mme la Prof. Anne-Christine Favre a été mandatée par l'IF pour 
effectuer une analyse juridique environnementale des différentes pièces et correspondances ainsi 
que leurs annexes déposées au Conseil d'Etat et à l’IF, par M. Joël Rossier, suite à sa démission de 
son poste de chef du Service de l'environnement (SEN) de l'Etat du Valais. 

In fine, le mandat consistait à répondre à la question suivante : existe-t-il des situations à risque 
justifiant des mesures particulières ? 

Les principaux points de l'avis de droit de Mme la Prof. Anne-Christine Favre sont repris ci-dessous 
de manière résumée, la version intégrale du document précité étant disponible en annexe du présent 
rapport (cf. annexe no 1). La numérotation ci-après en chiffres romains reprend celle de l'avis de 
droit. 

II. Assainissements selon la législation sur les sites contaminés (rapport du 2 juillet 
2019 à l'Inspection cantonale des finances et lettre du 8 août 2019 au Conseil 
d'Etat avec ses compléments des 9, 10, 11, 12, 13, 18, 19, 20 et 21 août 2019) 

A) Les principaux sites contaminés 

Selon Mme la Prof. Favre, M. Rossier considère que 4 situations liées à l'exploitation de la Lonza 
nécessitent un suivi du Département du point de vue de l'Osites (Ordonnance fédérale sur 
l'assainissement des sites pollués), à savoir : 

- zone habitée : plus de 200 parcelles à assainir, 1'400 personnes vivant sur ces terres, 
650 copropriétaires ; 

- zone agricole : 300 hectares à investiguer avec une estimation actuelle d'environ 30 ha 
à assainir ; 

- décharge de Gamsenried : environ 60 tonnes de mercure distribuées dans 1.5 million de 
m3 de décharge ; 

- Grossgrundkanal : environ 11 km linéaires. 

En rapport avec cette situation, M. Rossier fait valoir différents griefs. 

B) Examen des griefs 

B1) Les moyens à mettre en œuvre en matière de sites contaminés : remarques générales 

Les obligations à charge de l'autorité en matière de sites contaminés sont essentiellement 
des obligations de moyens. Il s'agit de s'assurer que les mesures proportionnées et 
adéquates sont mises en œuvre afin d'assurer que les assainissements (à charge des 
pollueurs) puissent se faire dans des délais raisonnables. 

Mme la Prof. Favre conclut sur cette thématique que l'autorité dispose d'un pouvoir 
d'appréciation quant aux mesures à prendre dans une situation de contamination. Elle doit 
toutefois veiller à garantir la meilleure prévention contre un danger concret et donc, dans 
une telle hypothèse, engager les moyens (mesures, ressources humaines) adéquats. La 
question de la légalité des mesures prises dans telle ou telle situation concrète lorsque des 
polluants d’un site contaminé infiltrent les eaux souterraines est traitée sous le point B4. 

COMPLÉMENT DE L'IF 
En ce qui concerne la question liée aux moyens à mettre en œuvre du point de vue des 
ressources humaines, nous présentons au point 7 du présent rapport l'évolution de l'effectif 
du SEN depuis 2014. 
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B2) La facturation entre le SEN et l'OCRN en relation avec les sites contaminés 

S'agissant de la prise en charge des surcoûts liés à l'enlèvement du mercure sur le tracé de 
l'A9, M. Rossier évoque un audit du 17 juin 2019 de la Révision interne de l'OFROU et des 
divergences avec l'OCRN en relation avec la refacturation des heures faites par les 
collaborateurs du SEN. 

Ce point ne relevant pas strictement de la question juridique, Mme la Prof. Favre n'a pas 
approché plus en avant ce point. Elle relève toutefois que le procédé de facturation de 
l'OCRN a été jugé, dans l'ensemble, correct ; les conclusions de cet audit1 montrent 
toutefois que le reporting et la facturation des prestations fournies par le personnel 
cantonal des services (autres que l’OCRN) à l'achèvement du réseau ne 
correspondent pas toujours aux instructions administratives d'achèvement du 
réseau. Un montant net d'un total de Fr. 134'225.00, dont Fr. 26'651.00 concernent le SEN, 
a été facturé en trop au compte des routes nationales au gré d'erreurs ou incorrections 
diverses. 

COMPLÉMENT DE L'IF 
M. Rossier ayant dénoncé une fausse déclaration du SEN quant au décompte d’heures 
faites en 2018 par ses collaborateurs en faveur de l'OCRN, cette question a fait l'objet d'un 
examen par l'IF dont le résultat est développé sous point 4 du présent rapport. 

B3) Perte imminente de la garantie financière de Fr. xx mios pour les parcelles polluées de tiers 
dans l'héritage de la société X 

Pour des raisons de confidentialité, le montant de la garantie financière et les noms des 
sociétés sont anonymisés dans le présent rapport et dans l’avis de droit de 
Mme la Prof. Favre. 

En juin 2010, plusieurs sociétés, l'Etat du Valais et différentes communes ont signé une 
convention sur le transfert des obligations environnementales destinées à couvrir les risques 
de défaillance des successeurs de la société X quant aux coûts engendrés par les frais 
d'assainissement sur le site d'exploitation de cette ancienne entreprise. 

Dite convention est destinée à préserver la collectivité publique (canton et communes) de 
l'éventuelle insolvabilité des perturbateurs auxquels des obligations d'investigation et 
d'assainissement sont imparties de par la législation sur la protection contre les sites 
contaminés. 

Mme la Prof. Favre constate que la convention précitée a pris en compte au mieux les 
risques d'insolvabilité liés aux coûts extraordinaires d'un tel assainissement. En effet, les 
collectivités publiques disposent de plusieurs niveaux de garantie dans ce dossier. 

Conformément à l'article 15 de la convention de juin 2010, la société B a remis une garantie 
bancaire à première demande d'un montant de Fr. xx mios. La durée de validité de cette 
garantie est limitée à 5 ans, renouvelable de manière différenciée selon les sites concernés. 
Pour les sites figurant à l'annexe I de la convention, le renouvellement de la garantie est 
automatique de 5 ans en 5 ans. Pour ceux figurant à l'annexe II, le renouvellement de cette 
garantie n'était prévu que pour 5 ans de telle sorte qu'elle pourrait s'éteindre en juin 2020. 

En lien avec cette échéance fixée à juin 2020, M. Rossier a dénoncé le risque de perte de 
la garantie financière de Fr. xx mios liée à la convention de juin 2010. 

Suite aux démarches qui avaient été prises par le DMTE, la société B a confirmé par courrier 
du 20 novembre 2019 que la garantie bancaire peut être prolongée, en temps utile, de 5 ans 
en 5 ans tant pour les sites figurant sur l'annexe I que pour ceux figurant à l'annexe II. 

Mme la Prof. Favre constate que cet avenant à la convention clôt ainsi le débat.  

Par ailleurs, Mme la Prof. Favre relève que les garanties financières ont été 
particulièrement bien étudiées et négociées, dans le cas particulier. Elle ajoute qu'en 
aucun cas on ne pouvait parler de mise en péril de la situation financière des 
collectivités publiques. Une nouvelle négociation, voire une décision fondée sur 
l'article 32dbis LPE, restait possible pour assurer l'étendue du premier niveau de 
garantie, ce qui a été fait. En outre, il existe des clauses de porte-fort qui permettent de 
consolider le tout. 

                                                      
1 Rapport d'audit du 30 septembre 2019 intitulé « Achèvement du réseau – Décomptes des salaires et frais de 

personnel de l'OCRN : année 2016-2018, Canton du Valais » 
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L'obligation de supporter les coûts de l’assainissement des sites contaminés perdure 
indépendamment de la garantie financière apportée par le pollueur ; l’art. 15 de la 
convention de juin 2010 rappelle expressément que les obligations de la société demeurent. 
Dans ce sens, Mme la Prof. Favre précise que les obligations matérielles de celui qui est 
à l’origine des mesures en matière de sites contaminés (investigations ou 
assainissements) sont totalement indépendantes de la durée d’une garantie et qu’elles 
sont imprescriptibles selon la jurisprudence du Tribunal fédéral. 

COMPLÉMENT DE L'IF 
Nous poursuivons notre analyse en ce qui concerne la vérification par le SEN du respect 
des dispositions contractuelles fixées dans la convention de juin 2010. 

B4) Risques accrus pour certains sites contaminés (décharge de Gamsenried) en lien avec la 
correction du Rhône 

La prise de position de Mme la Prof. Favre est structurée comme suit : 
a) Rappel des faits 

b) Difficultés rencontrées par le SEN avec l'OCCR3 

c) Mandats d'étude confiés à des experts externes 

d) Communication au public 

e) Décision du 11 mars 2019 du SEN et autorisations supplémentaires 

f) Situation actuelle, décision de l'OFEV, postulats urgents devant le Grand Conseil 

g) Examen des griefs portés par M. Rossier quant à la gestion de ce dossier 

h) Analyse de Mme la Prof. Favre. 

Dans son analyse et compte tenu de la complexité de ce dossier, Mme la Prof. Favre s'est 
limitée à évoquer les obligations de l'Etat dans une situation qui peut devenir très critique, 
en présence d'un danger concret pour la santé ou l'environnement. 

Les obligations de l'Etat sont de deux natures en l'espèce. Il s'agit de gérer l'ensemble des 
travaux liés à la troisième correction du Rhône et les dangers liés à la remontée de la nappe 
phréatique, proche de sites contaminés ; il s'agit par ailleurs de communiquer correctement 
les informations à caractère environnemental au public. 

a) Concernant la gestion du dossier, en sa qualité d'autorité de surveillance et maître de 
l'ouvrage, le canton se doit d'instruire et de suivre l'ensemble du projet au mieux des 
connaissances. A cet égard, il apparaît à Mme la Prof. Favre que cette affaire est suivie 
correctement, tant du temps de l'activité de M. Rossier, que postérieurement. Les 
problèmes relayés par ce dernier avec l'OCCR3 interpellent sans aucun doute. Ces 
difficultés montrent que la gouvernance d'un tel dossier nécessite probablement 
réflexion. Toutefois, l'objet du mandat de Mme la Prof. Favre se limitera à examiner si, 
au final, la solution adoptée pour faire face à la remontée de la nappe phréatique, par 
rejets dans le Rhône d'eau contaminée contenant de la benzidine, est conforme au droit 
ou non. 

Sur cette question, il apparaît à Mme la Prof. Favre que la décision d'urgence prise en 
2016 d'autoriser des pompages de la nappe phréatique, avec rejet de l'eau pompée 
dans le Rhône, puis l'octroi d'une autorisation en date du 11 mars 2019 pour une durée 
limitée, mais le cas échéant renouvelable, respectent les exigences légales, pour 
autant que les conditions posées soient respectées, notamment le respect du taux de 
concentration de la benzidine, dans les eaux publiques, après rejet de l'eau de pompage.  

En date du 6 novembre 2019, l'OFEV a rendu une décision concernant le taux de 
référence pris en considération par le canton pour les rejets d'eau dans le Rhône 
contenant de la benzidine. Ce taux maximum de concentration a été fixé à 1.5 ng/l, en 
accord avec l'OFEV et en référence aux normes internationales et nationales. 

Selon Mme la Prof. Favre, il convient de rappeler que la mesure précitée paraît la seule, 
à l'heure actuelle, à même de parer à une situation totalement imprévue et non 
mentionnée dans les rapports d'impact liés à la troisième correction du Rhône (cet aspect 
étant rappelé à plusieurs reprises par M. Rossier). 



Inspection cantonale des finances 7  Kantonales Finanzinspektorat 

 

SEN  -  1er rapport intermédiaire du 13 janvier 2020 bre-cbc/m 

Au vu de ces informations, il apparaît que la gestion de la situation d'urgence provoquée 
par la présence de benzidine dans la nappe phréatique près de Gamsenried - non 
anticipée par les experts qui ont analysé l'impact des travaux liés à la 3ème correction du 
Rhône - est gérée correctement pour minimiser les atteintes et respecter les normes 
admises en matière de rejets de polluants dans les eaux superficielles. 

b) La deuxième obligation en la matière consiste en une information de la population. 
Cette obligation d’information découle notamment de la Convention d’Aarhus2 dont les 
dispositions sur le droit à l’information en matière d’atteintes à l’environnement sont 
directement applicables. Ces obligations ont d’ailleurs été transposées en droit fédéral et 
cantonal.  

Pour Mme la Prof. Favre, l'information de la population a été constante et non 
seulement à compter de la polémique suscitée par le départ de M. Rossier. En effet, un 
premier communiqué de presse très détaillé du 1er avril 2019 informe la population de la 
situation et de l’ensemble des mesures prises. Ce communiqué indique également que 
le SEN évaluera régulièrement si des mesures supplémentaires s’avèrent nécessaires. 
Un autre communiqué de presse est intervenu en date du 18 octobre 2019 en relation 
avec la menace qui pèse sur deux puits privés, inconnus jusqu’alors et nouvellement 
identifiés. Ce communiqué montre d'ailleurs qu'un recensement est mené depuis 
plusieurs mois concernant les puits privés pouvant être touchés par la pollution. Cela est 
conforme aux obligations de l'autorité, qui doit faire des démarches de recensement des 
puits privés, le plus tôt possible ; en l'espèce, ces investigations ont été entreprises 
immédiatement, soit au moment où de nouveaux faits sont survenus. Il incombe 
également à l'autorité d'évaluer en permanence la situation à l'égard de ces propriétaires. 

B5) Convention de Minamata sur le mercure, adoptée à Genève le 19 janvier 2013 et entrée en 
vigueur en août 2017 

L’ancien chef du SEN, M. Joël Rossier, a évoqué une violation de la Convention de 
Minamata, en relation avec la pollution au mercure, et la stigmatisation qui pourrait en 
résulter pour la Suisse au sein de la Conférence des parties de la Convention de Minamata 
qui s’est déroulée à Genève du 25 au 29 septembre 2019. 

La convention précitée aborde tous les aspects liés à l'utilisation du mercure et prévoit 
différentes mesures en lien avec ce métal lourd dont une est destinée à garantir un stockage 
plus sûr et une gestion appropriée des déchets de mercure (notamment des sites 
contaminés).  

Les prescriptions de la Convention de Minamata sont concrétisées dans la législation 
environnementale, spécialement dans diverses ordonnances fédérales (ORRChim ou 
Osites). La concentration de mercure dans les sols a notamment fait l'objet d'une 
réévaluation de l'OSites en 2015, pour mieux protéger la population en zone d'habitation 
(abaissement de la valeur seuil de 5mg à 2mg Hg/kg). 

Il s'agit pour le Canton du Valais de faire respecter cette norme sur les sites contaminés. La 
Convention de Minamata, pas plus que le droit fédéral, ne fixe de délai à cet égard. Il 
convient en ce domaine, comme déjà indiqué, de mettre en œuvre les moyens adéquats 
pour que cette pollution ancienne puisse être assainie le plus rapidement possible et 
d'intervenir prioritairement dans les situations où un danger concret se manifeste 
(notamment les lieux où les valeurs de concentration du mercure sont les plus fortes). 

Il apparaît à Mme la Prof. Favre que les mesures à adopter en matière de sites contaminés, 
telles qu'elles découlent du droit suisse, sont conformes à la Convention de Minamata et 
que celle-ci n'impose pas d'obligations supplémentaires. 

 

                                                      
2 Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la 

justice en matière d’environnement de juin 1998 
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III. La question de l'échéance des subventions fédérales en matière de stands de 
tir 
Sous le point 4 du rapport du 2 juillet 20193 adressé et transmis le 3 juillet 2019 au chef de 
l'Inspection cantonale de finances, M. Rossier dénonce le refus du Service administratif et 
juridique du Département de la mobilité, du territoire et de l'environnement (SAJMTE) de 
changer la loi cantonale sur la protection de l'environnement (LcPE) « pour subventionner les 
stands de tir puis décret urgent » (sic). 

Cette proposition, faite dans le but d'accélérer les procédures d'assainissement, était liée à 
l'échéance des subventions fédérales en matière d'assainissement des stands de tir 
contaminés, au 31 décembre 2020. 

M. Rossier a proposé une modification de la LcPE/LcEaux tendant à simplifier la procédure de 
subventionnement de l'assainissement des stands de tir en retenant un mécanisme forfaitaire 
pour la répartition des coûts entre la Confédération, le canton, les communes et les sociétés 
propriétaires. 

La solution proposée par M. Rossier a fait l'objet du dépôt d'une motion en date du 15 juin 2018 
qui n'a pas été suivie par le Parlement cantonal (refus de la motion no 5.0347 en session du 
15 novembre 2018). Le Conseil d'Etat a, en revanche, adopté et transmis au Grand Conseil un 
projet de décret de modification de la LcPE (Loi datant du 18 novembre 2010). Ce décret, adopté 
en lecture unique par le Parlement cantonal en session de décembre 2019, permet de préciser 
la répartition des coûts d'assainissement des stands de tir intercommunaux. 

L'échéance des délais fixés pour le subventionnement de l'assainissement des stands de tir, 
évoquée par M. Rossier, est ainsi connue du canton. On note d'ailleurs que l'Inspection 
cantonale des finances a obtenu une séance auprès de la direction de l'OFEV pour discuter de 
ce point le 19 septembre 2019. Il en résulte que l'octroi de subventions fédérales après le 31 
décembre 2020 n'est pas exclu pour autant que certaines mesures d'accompagnement 
(renonciation à des tirs ou aménagement de capteurs de balles et mise à l'inventaire des stands 
à assainir) soient prises. 

La fin éventuelle des subventions fédérales ne mettrait pas fin à l'obligation d'assainir 
ces sites pollués, à charge des pollueurs, mais rendrait cette opération plus onéreuse 
pour les parties. Selon Mme la Prof. Favre, il paraît donc judicieux de trouver une solution 
et de tenter d'obtenir des assurances de la part de la Confédération concernant les 
conditions à remplir au-delà de 2020 afin de maintenir le financement fédéral. 

COMPLÉMENT DE L'IF 
L'état de situation de l'assainissement des stands de tir ainsi que le suivi mis en place par le 
SEN ont été examinés. Le résultat de notre analyse est développé sous le point 5. 

IV. Diverses questions procédurales ou de gestion des décisions 
environnementales 

A) Contenu des décisions de la CCC en matière d'étude d'impact et de suivi des études 
d'impact 

Toujours dans son rapport du 2 juillet 2019 au chef de l'Inspection cantonale des finances, 
M. Rossier évoque des problèmes de coordination dans le contexte des intérêts à apprécier au 
cours d'une étude d'impact. Les déterminations des services de l'Etat ne seraient pas toutes 
reproduites au même niveau (certaines dans le corps de texte, d'autres en annexe) et par 
ailleurs elles seraient reproduites à l'état brut sans prise en compte d'éventuels compléments 
ou avis de services ou autorités tierces. Il relève notamment que l’évaluation du rapport d’impact 
faite par le SEN ne serait pas reprise dans le corps du texte de la décision, mais en annexe à 
celui-ci. 

L'ensemble de ces questions pose celle de la coordination formelle (une seule décision pour 
l'ensemble des aspects présentés par le projet) et matérielle (pesée des intérêts). Les griefs de 
M. Rossier portent cependant moins sur le déroulement formel de la procédure que sur la 
transcription des différentes décisions. 

                                                      
3 Dysfonctionnements du DMTE – Nouveaux cas : ralentissement des assainissements "mercure", perte de garanties 

financières, insécurité juridique, fausse déclaration, etc. 
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Mme la Prof. Favre relève que, selon la LcPE, le SEN est le service spécialisé au sens de la 
législation fédérale et qu’il est donc responsable d’évaluer l’enquête préliminaire, le cahier des 
charges et le rapport d’impact. Le SEN doit également vérifier que les indications contenues 
dans le rapport d’impact sont complètes et exactes. Il est par ailleurs chargé d’apprécier la 
conformité de l’installation aux normes environnementales et de communiquer ses conclusions 
à l’autorité compétente. L’appréciation du SEN en tant que service spécialisé vient se rajouter 
à celle des autres autorités invitées à exprimer leur avis de conformité du projet. 

Pour sa part, l’autorité compétente veille à la bonne coordination des travaux préparatoires et 
doit apprécier la comptabilité du projet avec les exigences du droit de l’environnement. Elle a 
également pour mission de rendre la décision finale. Dans le Canton du Valais, c’est la 
Commission cantonale des constructions (CCC) qui exerce une telle compétence ou le conseil 
municipal. 

Si, comme le fait valoir M. Rossier, le texte de la décision finale se limite à la juxtaposition des 
positions des différents services, cette solution n'est certainement pas très satisfaisante. Mais 
elle n'est pas rare et paraît suffire aux exigences légales. La jurisprudence n'a pas posé 
d'exigence très précise à cet égard. L'essentiel est que l'ensemble des services expriment 
clairement à quelles conditions ils autorisent le projet ou les motifs du refus.  

Le tout doit également être intelligible pour le ou les destinataires de la décision. Or, de 
ce point de vue, il pourrait exister une confusion, si l'évaluation du SEN ne permet pas 
une séparation du volet consacré au rapport d'impact par rapport à celui lié à la 
conformité de l'ouvrage. Cette double nature de l'examen devrait par ailleurs clairement 
ressortir dans la décision finale et non seulement dans une annexe. 

A défaut d'exemple concret en la matière, il n'est pas possible pour Mme la Prof. Favre de 
s'exprimer plus en avant sur ce point. 

B) Le suivi des décisions ne serait assuré que partiellement en zone à bâtir mais pas pour 
les projets situés hors de celle-ci 

Dans son rapport du 2 juillet 2019 au chef de l'Inspection cantonale des finances, M. Rossier 
précise encore que l'article 46 de l'ordonnance sur les constructions (OC), qui invite à un suivi 
des projets afin qu'ils soient exécutés conformément aux dispositions légales et aux conditions 
et charges posées dans l'autorisation de construire, ne serait appliqué que partiellement pour 
les projets en zone à bâtir, mais pas hors de celle-ci. 

A priori, cette disposition, qui relève de la police des constructions, est applicable à tout permis 
de construire en zone à bâtir comme hors de la zone à bâtir. 

Ce sont les autorités de police des constructions qui ont la charge de veiller à l'application de 
l'article 46 OC. Or, les compétences pour l'application de la loi sur les constructions sont 
réparties entre le conseil municipal (s'agissant des projets situés entièrement à l'intérieur des 
zones à bâtir) et la CCC s'agissant des projets situés à l'extérieur de la zone à bâtir. 

Le contexte du suivi des dossiers soumis à autorisations de construire est complexe. Il peut 
faire intervenir d'autres autorités que celles qui ont donné le permis de construire, selon les 
règles de droit matériel applicable. Mme la Prof. Favre observe que les règles de suivi ou de 
contrôle de projets/installations sont éparses et ne sont pas systématiques. 

Mme la Prof. Favre conclut en indiquant que la question évoquée par M. Rossier quant à 
l'application partielle de l'article 46 OC mérite vérification et réflexion. 

COMPLÉMENT DE L'IF 
Nous poursuivons nos travaux d'analyse portant sur le suivi mis en place par les organes 
cantonaux concernés pour s'assurer du respect des charges et des conditions posées dans les 
autorisations de construire délivrées.  

C) Modèle pour une ordonnance pénale en cas de non-respect des délais d'assainissement 
de chauffages 

Toujours dans son rapport du 2 juillet 2019 adressé au chef de l'Inspection cantonale des 
finances, M. Rossier dénonce le retard du SAJMTE à valider une procédure de sommation et 
d'ordonnance pénale en cas de non-respect de décisions d'assainissement qui a été transmise 
en mai 2018.  

Selon Mme la Prof. Favre, ce point ne nécessite pas d'analyse juridique, mais éventuellement 
des investigations auprès du service concerné.  
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COMPLÉMENT DE L'IF 
Cette question est en cours d'examen et les premiers éléments du résultat de notre analyse 
sont développés sous le point 6. 

D) Gestion des archives par le SEN 

M. Rossier met en évidence dans plusieurs documents, mais déjà du temps de sa fonction 
(cf. version du 9 avril 2018 du rapport préparé à l’attention de la Cogest intitulé « debriefing 
dossier Mercure 2009-2018 et transmis le 3 juillet 2019 à l’Inspection des finances), le défaut 
de système d'archivage dans son service (absence de directive et d'outil de gestion 
informatique), ce qui rend très difficile le suivi des actes administratifs en matière 
environnementale. 

Là également, il s'agit d'une obligation de moyens : le service doit être en mesure de 
pouvoir assumer ses tâches de suivi et de contrôle dans un domaine où les obligations 
matérielles tendant à éviter des atteintes ou des risques sont permanentes et ne se 
prescrivent pas. 

Assurément, ce point mérite considération et doit être examiné selon Mme la Prof. Favre. 

V. Autres points en relation avec le SAJMTE évoqués dans la lettre du 3 juillet 
2019 adressée à l'Inspection cantonale des finances 

A) Rapport du 19 mai 2019 (Dysfonctionnement du SAJ sur l'application du droit 
environnemental en Valais) : répartition des coûts liés aux mesures OSites 

Dans sa lettre du 3 juillet 2019, M. Rossier évoque de multiples divergences entre le SEN et le 
SAJMTE et se réfère aux différents rapports ou courriers qu'il a adressés, en cours de fonction, 
à sa hiérarchie et à d'autres services. Dans son rapport daté du 19 mai 2019 intitulé 
« Dysfonctionnement du SAJ sur l'application du droit environnemental en Valais – Impact sur 
la direction du SEN : échantillonnage sur les 15 derniers jours » adressé au chef du DMTE et à 
celui du SAJMTE, M. Rossier relève les difficultés qu'il rencontrait avec le service juridique 
précité dans divers dossiers. 

Mme la Prof. Favre s'est arrêtée aux points relatifs aux sites contaminés qui sont susceptibles 
d'engager la responsabilité de l'Etat, notamment en cas de retard à statuer. 

Outre le dossier déjà évoqué plus haut (sites contaminés sur des terres en mains de 
successeurs de la société X), M. Rossier fait état de l'assainissement (exécuté) du canal de La 
Balmaz. Dans ce dossier, il reproche au SAJMTE de tarder à établir les clés de répartition des 
coûts alors qu'il existerait un risque financier de l'ordre d'un million pour la collectivité publique. 
Le même reproche est fait au SAJMTE en ce qui concerne la répartition des responsabilités 
relatives à l'assainissement du canal de la décharge des Mangettes. 

Dans ces deux dossiers, le principal perturbateur par comportement est une entreprise bien 
implantée qui n'est pas en situation financière problématique. Les communes des sites sont 
également de potentiels perturbateurs au sens de l'article 32 al. 2 LPE de telle sorte qu'il ne 
saurait être question de péril financier les concernant.  

Il résulte des documents fournis que, pour des raisons diverses, tant le canal de la Balmaz que 
la décharge des Mangettes n'ont pour l'heure fait l'objet d'aucune décision d'assainissement. 
Soit l'instruction n'est pas terminée, soit il est nécessaire d'attendre l'issue des mesures de 
surveillance. 

Dans la mesure où une décision d'assainissement n'est pas encore intervenue, une répartition 
des parts de responsabilités ne peut être faite de manière définitive.  

Mme la Prof. Favre relève que le SEN est le principal service impliqué dans la gestion de tels 
dossiers dans la mesure où il lui incombe de déterminer la nécessité d'assainissement (et de 
rendre une décision en la matière), comme l'urgence environnementale à réaliser une telle 
opération (art. 47 LcPE). Le Département décide quant à lui de la répartition des coûts liés aux 
mesures d'investigation, de surveillance et d'assainissement en cas de pluralité de 
responsables, à la demande de l'un d'eux ou si une telle décision est d'intérêt public (art. 47 al. 
3 LcPE). 



Inspection cantonale des finances 11  Kantonales Finanzinspektorat 

 

SEN  -  1er rapport intermédiaire du 13 janvier 2020 bre-cbc/m 

Au vu des faits rappelés ci-dessus et de l'état d'avancement de ces procédures, on ne 
saurait parler, selon Mme la Prof. Favre, d'un retard à statuer engageant la responsabilité 
de l'Etat ; pas plus qu'il ne saurait être question de constater une situation de retard dans 
les mesures d'instruction de nature à exposer la collectivité publique désignée à l'article 
32d al. 3 LPE à un risque supplémentaire, lié à l'insolvabilité d'un pollueur privé. 

B) Rapport du 19 mai 2019 (Dysfonctionnement du SAJ sur l'application du droit 
environnemental en Valais) : rayonnement électromagnétique, moratoire lié à la 5G 

Enfin, dans un autre registre, en page 5 du rapport du 19 mai 2019 cité en référence, M. Rossier 
fait état de divergences avec le SAJMTE relatives à l'approche à adopter par rapport à la 5G 
(moratoire contre le déploiement de la 5G soutenu par un postulat devant le Grand Conseil). 
Alors que le SAJMTE aurait admis le principe d'un moratoire, dans un avis de droit, M. Rossier 
relève les difficultés à gérer les demandes pressantes des opérateurs. 

Selon les éléments portés à la connaissance de Mme la Prof. Favre, ni le SAJMTE, ni la CCC 
n'ont pris position en faveur d'un gel des demandes d'autorisation de construire concernant la 
5G, que ce soit par un avis de droit ou des instructions en ce sens. 

Cette question a désormais été résolue par le refus du Grand Conseil en session du 
13 novembre 2019 d'entrer en matière sur un tel moratoire. 

VI. Synthèse de l’avis de droit du 27 décembre 2019 de Mme la Prof. Anne-
Christine Favre 

Mme la Prof. Favre termine son avis de droit en indiquant qu'au terme de son analyse « il 
n'existe pas, en fonction des éléments transmis, de situation à risque inconnue du canton.  

Certains points nécessitent des vérifications ou des réflexions (points 3 et 4A, B, C, D). 

Il existe, en revanche, une situation à risque à gérer, celle de la remontée de la nappe 
phréatique liée à la 3ème correction du Rhône à proximité du site contaminé de l’ancienne 
décharge de Gamsenried. La gestion de cet événement imprévu, puisque non anticipé par les 
experts, invite à maîtriser le taux de concentration de benzidine qui s’infiltre dans les eaux 
souterraines et se retrouve dans les eaux pompées à compter des puits temporaires durant 
les travaux de la 3ème correction du Rhône (point 2 B4). 

Les mesures prises par le canton dans ce contexte ont été immédiates (mesures 
d’urgence en 2016 puis décisions ultérieures) ; la surveillance exercée est constante. 
Le taux de concentration maximum de la benzidine, après rejet des eaux de pompage 
dans les eaux superficielles, doit respecter les limites admissibles (1.5 ng/l), fondées 
sur l’état des connaissances et de la technique ; ce point a fait l’objet d’une autorisation 
expresse de l’OFEV en date du 6 novembre 2019 pour le site spécifique de l’ancienne 
décharge de Gamsenried. A ces conditions, le processus de pompage précité respecte 
les exigences légales en la matière ». 
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4 FACTURATION DES PRESTATIONS RÉALISÉES PAR LE SEN POUR L’OFFICE DE CONSTRUCTION 

DES ROUTES NATIONALES (OCRN) 

Dans son rapport daté du 2 juillet 20194 adressé et transmis le 3 juillet 2019 au chef de l'Inspection 
des finances, l'ancien chef du SEN, M. Joël Rossier, dénonce notamment une fausse déclaration du 
décompte des heures effectuées en 2018 par le personnel du SEN pour l'OCRN dans le cadre de 
l'achèvement du réseau routier. Selon l'ancien chef du SEN, cette fausse déclaration a été effectuée 
« sur instruction expresse de l'OCRN rattaché administrativement au SAJ ». 

En préambule, il convient de rappeler la nature du décompte remis en cause par l'ancien chef du 
SEN. Chaque année, les services ou offices de l'Etat du Valais établissent à l'intention de l'OCRN 
un décompte annuel des salaires et des frais administratifs de leur personnel ayant effectué des 
prestations pour cet office. A cet effet et depuis 2013, l'OCRN adresse chaque année aux différents 
chefs de service de l'Etat concernés une copie de son courrier daté du 22 novembre 2013 dans 
lequel figurent différentes consignes dont celle précisant qu'uniquement les prestations en faveur de 
l'OCRN dont le total des heures par personne et par année dépasse 50 heures peuvent être 
décomptées, soit : 

« Es dürfen nur Leistungen abgerechnet werden, für Personen, die mindestens 50 Stunden pro 

Jahr für das ANSB tätig waren. Ansonsten werden diese Leistungen in Zukunft vom ANSB nicht 
mehr vergütet ». 

Sur la base des informations communiquées par les différents services, l'OCRN établit le décompte 
annuel de ces frais à l'intention de l'OFROU, ceci afin de les refacturer à la Confédération. 

Dans son rapport du 2 juillet 2019, l'ancien chef du SEN explique que « le SEN a bel et bien fabriqué 
un faux en cumulant les heures effectives et traçables dans les produits e-DICS, mais il a obéi en 
cela à l'injonction du Département à travers les informations de l'OCRN rattaché au SAJ, lui-même 
pilotant tout un département ». 

Il ressort de notre analyse des décomptes 2016, 2017 et 2018 ce qui suit. 

Pour le décompte 2016, le SEN a annoncé à l’OCRN un total de 154.44 heures réparties sur les 
4 tronçons de l’autoroute en construction avec indication, dans sa lettre du 22 décembre 2016, du 
centre de coût concerné et le nom d’un unique collaborateur. Toutefois, le SEN a mis en annexe de 
sa lettre l’extrait e-DICS présentant de manière détaillée et par collaborateur les heures effectuées 
pour chaque tronçon d’autoroute.  

Le décompte 2017 du SEN se présente de la même manière comme celui pour 2016. Le SEN a 
annoncé à l’OCRN un total de 114.88 heures réparties sur les 4 tronçons de l’autoroute en 
construction avec indication, dans sa lettre du 4 janvier 2018, du centre de coût concerné et le nom 
d’un unique collaborateur. Comme pour 2016, le SEN a mis en annexe de sa lettre l’extrait e-DICS 
présentant de manière détaillée et par collaborateur les heures effectuées pour chaque tronçon 
d’autoroute.  

Le décompte 2018, adressé par le SEN en date du 11 janvier 2019 à l'OCRN, fait ressortir que les 
heures effectuées par le personnel du SEN, soit 70.22 heures, ont été regroupées et déclarées sous 
le nom d'un unique collaborateur. Contrairement aux années 2016 et 2017, le SEN n’a pas mis en 
annexe de son décompte l’extrait e-DICS présentant le détail des heures saisies par collaborateur.  

Le chapitre 12 des instructions de l'OFROU sur l'achèvement du réseau des routes nationales 
(édition 2011 V1.11) ainsi que sa lettre circulaire adressée annuellement aux ingénieurs cantonaux 
fixent clairement la manière de décompter les heures et les frais administratifs du personnel cantonal 
ayant œuvré à l'achèvement du réseau routier national. Dans ce contexte, la circulaire précitée 
stipule que « Les prestations du personnel dont le total pour l'achèvement du réseau est inférieur à 
une durée de 50 heures par année ne sont pas prises en considération. Elles sont couvertes par le 
supplément de 22% pour les frais administratifs ». 
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Compte tenu de ce qui précède, nous avons demandé au chef de l'OCRN de se déterminer sur les 
déclarations de l'ancien chef du SEN. Le chef de l'OCRN nous a répondu que des instructions écrites 
et identiques ont été envoyées à la fin de chaque année aux services concernant la facturation des 
heures. 

Par ailleurs, le chef de l'OCRN nous a indiqué que l'ancien chef du SEN lui avait communiqué par 
mail du 22 février 2019 que, sur la base de l'article 2 de la loi sur la protection de l'environnement 
(LPE) qui stipule que « Celui qui est à l'origine d'une mesure prescrite par la présente loi en supporte 
les frais », le SEN pouvait facturer le temps effectif consacré par ses collaborateurs sur un dossier. 

Considérant cet argument et dans la volonté d'une transparence des heures facturées, le chef de 
l’OCRN souligne que son office a remis à l’OFROU les décomptes détaillés y compris les documents 
justificatifs tels que reçus du SEN (documents e-DICS) présentant le détail des heures par 
collaborateur et par tronçon. Ceci afin de laisser le soin à l’OFROU, dans le cadre de son contrôle 
annoncé à l'OCRN, d’apprécier la manière dont le SEN a décompté ses heures et d’apporter, cas 
échéant, les corrections nécessaires.  

Dans le cadre de son contrôle des décomptes des salaires et frais administratifs du personnel de 
l'Etat du Valais pour les années 2016, 2017 et 2018, la Révision interne de l'OFROU a constaté dans 
son rapport d'audit daté du 30 septembre 2019 la non-conformité des heures décomptées en lien 
avec le personnel du SEN. A ce sujet, il ressort dudit rapport que « afin de facturer des heures 
inférieures à 50 h. par personne et par année au compte des routes nationales, des heures 
effectuées par plusieurs collaborateurs(trices) du Service de l'environnement pour les RN ont 
toujours été attribuées à une seule personne. Ces heures doivent être supportées par le supplément 
des salaires de 22 respectivement 30%.  

Sur la base des instructions administratives, le montant qui devrait être facturé au compte des RN 
pour ce service pour les trois années est de CHF 10'318.50 (inclus le 30% et les allocations 
familiales) au lieu de CHF 36'969.00 ». 

Il y a lieu de relever que les heures de travail décomptées en 2016, 2017 et 2018 par le SEN, pour 
son personnel ayant fourni des prestations pour les routes nationales, étaient justifiées par des 
rapports individuels de travail dont la Révision interne de l'OFROU confirme en avoir pu prendre 
connaissance. 

Il sied de préciser qu'à l'issue de son audit, la Révision interne de l'OFROU a également apporté 
d'autres corrections aux décomptes annuels des charges salariales et des frais administratifs du 
personnel cantonal pour les années 2016, 2017 et 2018 portant sur l'achèvement du réseau des 
routes nationales.  

Au final, le total des corrections représente un montant net de Fr. 134'255.00 dont Fr. 26'650.50 
concernent les heures décomptées par le SEN. Aucune autre suite n’a été donnée par l’OFROU à 
ce rapport et le montant sera remboursé par l’OCRN lors de son prochain décompte annuel des 
charges de personnel adressé à l'office fédéral précité. 

Par ailleurs, ces chiffres doivent être mis en relation avec le total des frais de personnel et 
administratifs facturés par l'OCRN selon les décomptes 2016, 2017 et 2018 qui s'élève à 
Fr. 19.24 mios. 

 

 

  



Inspection cantonale des finances 14  Kantonales Finanzinspektorat 

 

SEN  -  1er rapport intermédiaire du 13 janvier 2020 bre-cbc/m 

5 ÉCHÉANCE DES SUBVENTIONS FEDERALES EN MATIÈRE DE STANDS DE TIR 

Dans son rapport daté du 2 juillet 2019 adressé et transmis le 3 juillet 2019 au chef de l'Inspection 
cantonale de finances, M. Joël Rossier dénonce le « refus du SAJ de changer la LcPE pour 
subventionner les stands de tir, puis décret urgent » (sic) en lien avec le risque de perte de 
subventions fédérales après 2020. 

En octobre 2019, la situation était la suivante concernant les 259 buttes qui figuraient dans le 
cadastre des sites pollués : 

 31  ont été assainies 
 115  nécessitent un assainissement 
 33  nécessitent une investigation pour déterminer leur besoin d’assainissement 
 32 ne nécessitent aucune mesure (sites investigués) 
 48  ne présentent aucune atteinte nuisible ou incommodante (nécessitent une 

investigation qu’en cas de projet de construction). 

Pour l’assainissement de ces buttes, la Confédération verse une contribution forfaitaire fixée à 
l’article 32e alinéa 4 lettre c LPE de : 

- Fr. 8'000.00 par cible dans le cas d’installations de tir à 300 m 

- 40% des coûts imputables dans les cas des autres installations de tir. 

Cette contribution forfaitaire n’est pas accordée si : 

- des tirs sont effectués dans le sol après le 31 décembre 2020 

- les stands de tir sont à but exclusivement commercial. 

Ainsi, pour bénéficier des subventions fédérales pour l’assainissement des sites, les propriétaires 
ont les options suivantes : 

 assainissement et installation des récupérateurs pare-balles avant fin 2020 ; 

 pas d’assainissement avant fin 2020, arrêt du tir jusqu’à assainissement et installation des 
récupérateurs pare-balles ; 

 installation des récupérateurs pare-balles avant fin 2020 et assainissement après cette date 
(les matériaux excavés pour installer les récupérateurs doivent être éliminés et, si cela est 
nécessaire pour l’assainissement, les récupérateurs pare-balles devront être déplacés. Les 
surcoûts qui en résultent ne sont pas pris en compte pour le calcul des subventions). 

La participation du canton intervient uniquement en cas d’insolvabilité du pollueur, en principe les 
sociétés de tir. Dans ce cas de figure, la part à charge du pollueur incombe aux communes. Le 
canton participe à la part communale de ces frais, par une subvention de 40% des coûts imputables 
à l’assainissement, en sus des indemnités fédérales concernées (art. 48 al. 5 LcPE). 

L’estimation des coûts à charge du canton dépend donc de la solvabilité du pollueur et de la volonté 
du propriétaire du site d’effectuer les travaux d’assainissement.  

Il ressort notamment de la séance du 19 septembre 2019 entre la direction de l’OFEV et l’Inspection 
des finances que l’octroi des subventions fédérales perdurera au-delà du 31 décembre 2020 pour 
autant que certaines mesures (renonciation à des tirs ou aménagement de capteurs de balles et 
mise à l’inventaire des stands à assainir) soient prises. 

Hormis la question du maintien de la subvention fédérale au-delà de 2020, telle que soulevée par 
Mme la Prof. Favre, le risque financier pour le canton dépend donc de facteurs exogènes, à savoir 
la solvabilité et le comportement du pollueur (plus de tir dans le sol après le 31 décembre 2020).  
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6 ASSAINISSEMENT DES INSTALLATIONS RECEVANT DU FEU OU DES FUMÉES 

Dans son rapport daté du 2 juillet 2019 transmis le 3 juillet 2019 à l'Inspection cantonale de finances, 
M. Joël Rossier relève que « le SEN demande sans relâche au SAJ de valider les modèles 
nécessaires à la poursuite de notre procédure administrative et pénale pour les installations de 
chauffage (gaz, mazout, bois) ». De plus, il constate « qu'environ 1'500 installations n'ont pas été 
assainies après le délai d'assainissement ou d'allègement fixés et malgré les rappels notifiés ! ». 

Les tâches du SEN concernant le contrôle des installations recevant du feu ou des fumées ressortent 
notamment de l’article 13 alinéa 1 de l’ordonnance fédérale sur la protection de l’air (OPair) du 
16 décembre 1985 : 

L’autorité s’assure que la limitation des émissions est respectée. Elle procède elle-
même à des mesures ou à des contrôles des émissions ou les fait exécuter par des 
tiers. 

Le SEN a mis en place et décrit la procédure à appliquer lorsqu’il est constaté la non-conformité de 
ces installations. Selon l’OPair, des délais peuvent être accordés pour le réglage ou l’assainissement 
des installations non conformes.  

Si, passé ces délais et malgré les rappels, les installations n'ont pas été mises en conformité, le 
SEN, en application de l’article 61 alinéa 1 de la loi fédérale sur la protection de l’environnement du 
7 octobre 1983 (LPE), peut prononcer une amende de Fr. 20'000.00 au plus.  

Pour cette étape de la procédure, le SEN a soumis au SAJMTE des modèles de sommation et d’une 
ordonnance pénale. Selon l’ancien chef du SEN, M. Joël Rossier, ces modèles ont été soumis pour 
validation au SAJMTE en mai 2018. Il s’avère que ces documents ont été finalisés à la mi-septembre 
2019. 

Selon la base de données du SEN, cette étape concerne 1’397 dossiers pour lesquels une dernière 
sommation sera envoyée pour l’exécution des travaux d’assainissement accompagnée d’une 
ordonnance pénale avec une amende pour non-respect de la décision d’assainissement en 
application de l’article 61 alinéa 1 lettre b de la LPE. 

Si, malgré cette ultime sommation, les mesures d’assainissement n’ont toujours pas été effectuées 
dans le dernier délai accordé, une nouvelle ordonnance pénale avec une amende sera prononcée 
en se référant cette fois-ci à l’article 61 alinéa 1 lettre a de la LPE (infraction aux limitations 
d'émissions éditées en vertu de la loi précitée). 

Les 1’397 dossiers précités devront encore être analysés par le SEN pour s’assurer que les mesures 
d’assainissement exigées n’ont pas été effectuées entre-temps. 

La mise en place de la procédure pour les constats de non-conformité a duré plusieurs années, ce 
qui explique notamment le nombre important d’installations non conformes se trouvant dans la base 
de données du SEN.  

Le nombre de ces installations qui ont dépassé le délai accordé pour l’assainissement se détaille 
comme suit : 

Échéance 
délais accordé

Nombre 
d'installations

Cumul

2011 3    

2012 11    14    

2013 63    77    

2014 281    358    

2015 282    640    

2016 419    1'059    

2017 206    1'265    

2018 132    1'397    
 

En l'état, le projet d'ordonnance pénale prévoit un montant de Fr. 1'000.00 d'amende par infraction. 

Le suivi du traitement de ces dossiers fera l'objet d'un contrôle ultérieur. 
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7 MOYENS MIS EN ŒUVRE AU NIVEAU DES RESSOURCES HUMAINES PAR LE DÉPARTEMENT 

Mme la Prof. Favre relève dans son avis de droit que les surfaces de sols contaminées sont 
importantes en Valais, de telle sorte qu’il s’agit incontestablement d’un dossier à suivre de près et 
sur le long terme. Elle tient à rappeler qu’il incombe au canton de mettre en œuvre les moyens 
adaptés et suffisants pour permettre le respect des obligations à charge de l’autorité. 

A ce stade de nos travaux, nous avons ressorti l’évolution de l’effectif global (postes autorisés) à 
disposition du SEN entre 2014 et 2019. 

7.1 Organigramme et effectif du SEN 

Les postes autorisés fixés à l’organigramme du SEN ont évolué comme suit entre 2014 et 2019 : 

Secteurs 31.12.2014 31.12.2015 31.12.2016 31.12.2017 31.12.2018 30.08.2019

Direction 3.40   3.40   3.40   4.00   1.00   1.00   

Support et administration 3.10   3.00   

Sites pollués, déchets et sol 6.40   8.70   8.70   8.00   9.00   8.50   

Protection des eaux 9.20   9.20   9.20   9.20   11.10   11.10   

Nuisances et laboratoire 14.00   13.50   12.50   12.60   12.60   13.60   

Etudes d'impact et constructions 4.80   4.80   5.70   5.70   5.70   5.70   

Postes autorisés 37.80   39.60   39.50   39.50   42.50   42.90   

Evolution 0.00   1.80   -0.10   0.00   3.00   0.40   

Augmentation des postes entre 2014 et 2019 5.10   

Evolution des postes

Nouveaux postes approuvés par le Parlement
1

3.00   1.00   

Transfert provisoire de l'OCRN
2

2.00   -0.60   

Décision du chef du Service
3

-0.20   

Décision du chef du DMTE
4

-0.10   

Total 1.80   -0.10   0.00   3.00   0.40    

A ce state, ces constats permettent d'illustrer l'évolution (augmentation) de la dotation en personnel 
du SEN. 

Cette évolution ne tient pas compte des éventuels postes occupés par du personnel travaillant pour 
le SEN et rattaché administrativement à un autre service de l’Etat. Pour exemple, depuis 2012, 
2 postes pour des collaborateurs travaillant pour le SEN figuraient à l’organigramme de l’Office de 
construction des routes nationales (OCRN). Avec le transfert provisoire, en 2015, des 2 postes de 
l’OCRN au SEN, il n’y a plus de personnel du SEN rattaché administrativement à cet office. 

Par ailleurs, aucun poste de juriste ne figure à l'organigramme du SEN du fait que l'appui juridique 
est assumé par le SAJMTE. 
1Le Parlement, dans le cadre de l’acceptation des budgets, a autorisé 4 postes supplémentaires 
(3 en 2018 et 1 en 2019). Ces postes de collaborateur scientifique, hydrologue, inspecteur domaine 
des eaux et ingénieur HES ont été rattachés en finalité aux unités suivantes du SEN : 

Support et administration  0.20 EPT 

Sites pollués, déchets et sol 1.00 EPT 

Protection des eaux 1.80 EPT 

Nuisances et laboratoire 1.00 EPT 

Total 4.00 EPT 

Il est à relever que, dans le cadre de l'adoption du budget 2020, le Grand Conseil a octroyé deux 
postes supplémentaires au SEN pour le suivi de l'assainissement des sites pollués. 
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2En 2015, sur la base de la décision du Conseil d’Etat (DCE) du 10 décembre 2014, deux postes 
vacants auprès de l’Office de construction des routes nationales (OCRN) ont été transférés pour une 
durée déterminée de deux ans au maximum au SEN. Ces deux unités, transformées en poste de 
collaborateur scientifique, ont été rattachées à la section « Sites pollués, déchets et sol » du SEN. 
Par DCE du 8 juillet 2016, ce transfert a été prolongé une première fois jusqu’à fin 2018. Une 2ème 
prolongation de 5 ans a été avalisée par DCE du 21 juin 2017. Par DCE du 17 avril 2019, un des 
deux postes a été attribué définitivement au SEN et le 60% dudit poste a été transféré et transformé 
en un poste de juriste auprès du Service administratif et juridique du DMTE. 
3Sous la direction du prédécesseur de M. Joël Rossier, deux postes vacants d’ingénieurs HES et de 
secrétaire-assistante représentant au total 0.6 EPT ont été transformés à un poste de collaborateur 
scientifique de 0.4 EPT. Par cette décision, les postes autorisés du SEN ont diminué de 0.2 EPT. 
4En 2016, par décision du chef du Département, un poste vacant de 100% de laborantin a été 
transformé en un poste d’ingénieur HES à 90%. Par cette décision, les postes autorisés du SEN ont 
été réduits de 0.1 EPT. 

En 2017, le Conseil d’Etat a accepté la réorganisation partielle du SEN avec l’intégration d’une 
nouvelle section « Support et administration ». Tous les postes intégrés dans cette nouvelle section 
se trouvaient déjà à l’organigramme du SEN. Si cette réorganisation a pris effet au 1er octobre 2017, 
le transfert des postes à l’organigramme tenu dans SAP a été effectué en 2018. 

A ce stade de nos travaux et compte tenu des nouveaux postes attribués notamment en 2019 et 
2020 par le Parlement, ce rapport n'aborde pas les aspects organisationnels du SEN. 
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8 DÉCISION DU CONSEIL D’ETAT DU 17 AVRIL 2019 (No réf. 2019.01539) 

Dans son rapport du 2 juillet 2019 adressé et transmis le 3 juillet 2019 au chef de l’Inspection 
cantonale des finances, M. Joël Rossier affirme au point 1, lettre a intitulé « DCE modifiée après le 
CE (Ndlr Conseil d’Etat) par le CSAJ (Ndlr chef du Service administratif et juridique du DMTE) pour isoler le 
SEN de ressources juridiques » que le chef du Service administratif et juridique du DMTE aurait 
modifié une décision du Conseil d’Etat après la séance de ce dernier, sur ordre personnel du chef 
du Département et sans consulter les autres conseillers d’Etat. 

Dans sa lettre recommandée du 16 juillet 2019 au chef du Département de l’économie et de la 
formation, M. Rossier écrit que la décision du Conseil d’Etat a été « (…) modifiée dans l’après-midi 
par le chef juridique du DMTE qui ne voulait vraisemblablement pas que le juriste en question puisse 
avoir un poste de travail au SEN (…) ». 

Dans son courrier recommandé du 8 août 2019 au Conseil d’Etat, M. Rossier lui pose la question 
suivante : « Quant à la DCE elle-même que vous allez émettre à mon endroit, comment pourrai-je 
identifier si elle est authentique ou non ? » En se fondant sur une DCE datée du 17 avril 2019 
concernant le SEN qui a été distribuée en 2 variantes, M. Rossier ajoute dans le courrier précité : 
« il appert qu’une des décisions est correcte et qu’il existe donc un faux, au moins pour cette 
DCE ! ». 

Nos investigations nous permettent d’établir que les faits se présentent comme suit. 

Le Conseil d’Etat a approuvé en date du 17 avril 2019 le transfert définitif au SEN d’un des deux 
postes provenant de l’OCRN ainsi que le transfert et la transformation de 60% dudit poste en un 
poste de juriste auprès du Service administratif et juridique de DMTE. 

Le projet de DCE préparé par le SEN et introduit dans ECM (Système informatique de préparation et de 
conduite des séances du Conseil d’Etat) le 9 avril 2019 comporte 8 points. Le point 3 prévoyait de 
rattacher administrativement le collaborateur au Service administratif et juridique du DMTE 
(SAJMTE) et d’organiser son poste de travail au SEN. 

Ce projet de DCE qui transite par le workflow du programme ECM a été complété en date du 11 avril 
2019 à 08h56 par l’assistante du chef de Département (DMTE) en rajoutant le numéro du poste 
concerné par ce transfert au SAJMTE. 

L'historique du suivi des modifications dans le workflow prouve qu'en cours de séance du Conseil 
d’Etat du 17 avril 2019, la décision a été modifiée à 11h09 par le vice-chancelier et chef de 
l’information de l’Etat du Valais. A cette occasion, le point 3 mentionné ci-avant a été tracé. 

Une erreur administrative s’est produite lors de l’édition pour signature des décisions de la séance 
du 17 avril 2019. La version avec le point 3 a été imprimée par la Chancellerie et remise pour 
signature au lieu de celle modifiée en séance du Conseil d’Etat. 

Suite à ce premier envoi, l’Etat-major du DMTE a réagi et la Chancellerie a envoyé la décision 
modifiée en cours de séance du Conseil d’Etat en demandant de détruire les trois exemplaires de 
l’ancienne version envoyés précédemment.  

Par ailleurs, M. Rossier indique dans son rapport du 2 juillet 2019 au chef de l’Inspection des 
finances : « Dans l’après-midi du 17 avril 2018 (Ndlr 2019), le CSAJ (Ndlr le chef du SAJMTE) a accédé 
au document comme le montre la trace laissée dans opentext et reproduite ci-dessous ».  

Il ressort de notre investigation que, selon le registre des droits d'accès à l'application ECM qui nous 
a été transmis par le Service cantonal de l'informatique (SCI), le chef du SAJMTE n’a pas de droit 
en écriture (modification) mais uniquement en lecture (consultation des documents). De plus, le 
système ECM est configuré de telle manière à ce que l'éventuelle autorisation en écriture qui serait 
donnée à un collaborateur(-trice) de l'Etat du Valais est automatiquement supprimée lorsque le 
dossier passe à un échelon supérieur (par exemple du niveau d'un service à celui de son 
département de tutelle et ainsi de suite jusqu'au Conseil d'Etat). 

Il est évidemment de la compétence et de la liberté du Conseil d’Etat de modifier les projets 
de décision qui lui sont soumis et proposés par les services via les départements. 
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Selon l’historique du workflow et des versions des documents sauvegardés dans le programme ECM 
(Système informatique de préparation et de conduite des séances du Conseil d’Etat), la suppression du 
point 3 de la décision préparée par le SEN a donc bien été effectuée en cours de séance du 
Conseil d’Etat et non pas avant ou après celle-ci. La distribution de deux versions de la DCE du 
17 avril 2019 provient d'une erreur administrative de la Chancellerie.  

Dès lors, l’allégation de M. Joël Rossier, ancien chef du SEN, selon laquelle la DCE du 17 avril 2019 
aurait été modifiée après la séance du Conseil d’Etat par le chef du Service administratif et juridique 
du DMTE ne correspond pas à la réalité des faits.  
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9 CONCLUSIONS 

Ce rapport présente une 1ère situation intermédiaire du résultat de nos investigations et de notre 
analyse des éléments que l’ancien chef du Service de l’environnement (SEN), M. Joël Rossier, a 
porté à la connaissance du Conseil d’Etat, de la Commission de gestion du Grand Conseil et de 
l’Inspection cantonale des finances.  

Le présent rapport informe sur les investigations effectuées sur notre propre initiative et apporte les 
premières réponses au mandat qui nous a été confié les 14 et 21 août 2019 par le Conseil d’Etat et 
aux demandes d’analyse du 4 septembre 2019 de la Commission de gestion. 

Pour assurer ce mandat, nous avons fait appel à une experte externe, soit Mme la Prof. Anne-
Christine Favre, docteure en droit et avocate, professeur ordinaire en droit de l’environnement et 
droit administratif à la Faculté de droit et de Géosciences de l’Université de Lausanne, ainsi qu’à 
l'EPFL. Mme la Prof. Favre avait pour mandat d’analyser les aspects juridiques environnementaux 
des documents déposés par M. Rossier et d’apprécier s’il existe des situations à risque justifiant des 
mesures particulières. 

Sur la base de l’avis de droit du 27 décembre 2019 de Mme la Prof. Favre et des vérifications 
effectuées par nos soins, les faits se présentent comme suit : 

1. Synthèse de l’avis de droit de Mme la Prof. Favre (cf. point 3 du présent rapport) 

Mme la Prof. Favre termine son avis de droit en concluant que « il n'existe pas, en fonction des 
éléments transmis, de situation à risque inconnue du canton.  

Certains points nécessitent des vérifications ou des réflexions (points 3 et 4A, B, C, D). 

Il existe, en revanche, une situation à risque à gérer, celle de la remontée de la nappe phréatique 
liée à la 3ème correction du Rhône à proximité du site contaminé de l’ancienne décharge de 
Gamsenried. La gestion de cet événement imprévu, puisque non anticipé par les experts, invite 
à maîtriser le taux de concentration de benzidine qui s’infiltre dans les eaux souterraines et se 
retrouve dans les eaux pompées à compter de puits temporaires durant les travaux de la 3ème 

correction du Rhône (point 2 B4). 

Les mesures prises par le canton dans ce contexte ont été immédiates (mesures d’urgence en 
2016 puis décisions ultérieures) ; la surveillance exercée est constante. Le taux de concentration 
maximum de la benzidine, après rejet des eaux de pompage dans les eaux superficielles, doit 
respecter les limites admissibles (1.5 ng/l), fondées sur l’état des connaissances et de la 
technique ; ce point a fait l’objet d’une autorisation expresse de l’OFEV en date du 6 novembre 
2019 pour le site spécifique de l’ancienne décharge de Gamsenried. A ces conditions, le 
processus de pompage précité respecte les exigences légales en la matière ». 

Sur la base de l’avis de droit de Mme la Prof. Favre, nous concluons qu’il n’y a pas, à ce 
jour, de situation à risque inconnue du canton. Les mesures prises par l'Etat du Valais 
dans le cadre de la remontée de la nappe phréatique liée à la 3ème correction du Rhône ont 
été immédiates et la surveillance exercée est constante. Compte tenu de la complexité de 
ce dossier, les instances cantonales concernées doivent continuer à suivre son évolution 
avec toute l’attention requise. 

2. Décision du Conseil d’Etat du 17 avril 2019 (No réf. 2019.01539) (cf. point 8 du présent rapport) 

M. Rossier a allégué dans ses courriers adressés à plusieurs instances que le chef du Service 
administratif et juridique du DMTE (SAJMTE) aurait modifié une décision du Conseil d’Etat (DCE) 
après la séance de ce dernier, sur ordre personnel du chef du Département et sans consulter les 
autres conseillers d’Etat. M. Rossier se référait au fait qu’une DCE datée du 17 avril 2019 
concernant son service a été distribuée en deux variantes et qu’il existe donc un faux. 

Le processus décisionnel du Conseil d’Etat est géré de manière électronique par le biais du 
programme ECM (Système informatique de préparation et de conduite des séances du Conseil d’Etat). 
Ce système permet de vérifier et de reconstituer les événements qui sont intervenus et à quel 
moment dans ce processus. 

Nos investigations permettent d’établir que, selon l’historique du workflow et des versions des 
documents sauvegardés dans le programme ECM, la modification du projet de la décision 
préparée par le SEN a été effectuée en cours de séance du Conseil d’Etat, à 11h09, par le vice-
chancelier et chef de l’information.  
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Par ailleurs, le chef du SAJMTE ne dispose pas de droit d’accès en écriture (modification) des 
décisions dans le programme ECM, mais uniquement en lecture (consultation). 

Ainsi, les allégations dénoncées par l’ancien chef du SEN ne correspondent pas à la réalité 
des faits. 

Précisons qu’il est évidemment de la compétence et de la liberté du Conseil d’Etat d’apporter des 
modifications aux projets de décision qui lui sont soumis et proposés par les services via les 
départements. 

3. Garantie financière en lien avec des obligations environnementales de la société B (cf. point 3, 
lettre B3 du présent rapport)  

Dans son rapport du 2 juillet 2019 adressé à l’Inspection des finances, M. Rossier évoque un 
risque de perte imminente de la garantie financière de Fr. xx mios pour les parcelles polluées de 
tiers dans l’héritage de la société X.     

Suite aux démarches qui avaient été prises par le DMTE, la société B a confirmé, par courrier du 
20 novembre 2019, que la garantie sera prolongée en temps utile. 

Mme la Prof. Favre constate, dans son avis de droit (cf. point B3), que cet avenant clôt ainsi le 
débat. Elle rappelle que les garanties financières ont été particulièrement bien étudiées et 
négociées dans ce cas particulier. Elle ajoute qu'en aucun cas on ne pouvait parler de mise en 
péril de la situation financière des collectivités publiques.  

Par ailleurs, Mme la Prof. Favre précise que les obligations matérielles du pollueur de supporter 
les coûts de l’assainissement des sites contaminés sont totalement indépendantes de la durée 
d’une garantie ; les obligations sont imprescriptibles, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral. 

Sur base de ces éléments, nous concluons que le risque de perte imminente de la garantie 
financière de plusieurs millions de francs tel qu’évoqué par M. Rossier n'est pas avéré à 
ce stade et que les dispositions nécessaires ont été prises par le Département en charge 
du dossier (DMTE) depuis plusieurs mois. Par ailleurs, il est rappelé que les obligations 
du pollueur sont imprescriptibles et perdurent indépendamment d’une garantie financière.  

4. Echéance des subventions fédérales en matière de stands de tir (cf. point 5 du présent rapport) 

Dans son rapport daté du 2 juillet 2019 adressé à l'Inspection des finances, M. Rossier dénonce 
le "refus du SAJ (Ndlr Service administratif et juridique du DMTE) de changer la LcPE pour 
subventionner les stands de tir, puis décret urgent (sic) ». 

La Confédération verse une contribution forfaitaire pour l’assainissement des buttes, le solde 
étant à charge des propriétaires des stands de tir (sociétés de tir). En cas d’insolvabilité de ces 
derniers, cette part incombe aux communes. Le canton, quant à lui, participe à la part communale 
à hauteur de 40% des coûts imputables à l’assainissement (art. 48 al. 5 LcPE), en sus des 
indemnités fédérales concernées. 

L’estimation des coûts à charge du canton dépend de la solvabilité et de la volonté du propriétaire 
du site d’effectuer les travaux d’assainissement.  

Il ressort notamment de la séance du 19 septembre 2019 sollicitée entre la direction de l’OFEV 
et l'IF que l’octroi des subventions fédérales perdurera au-delà du 31 décembre 2020 pour 
autant que certaines mesures soient prises (renonciation à des tirs ou aménagement de capteurs 
de balles et mise à l’inventaire des stands à assainir). Comme le relève Mme la Prof. Favre dans 
son avis de droit, la fin éventuelle des subventions fédérales ne mettrait pas fin à l'obligation 
d'assainir ces sites pollués, à charge des pollueurs. 

5. Assainissement des installations recevant du feu ou des fumées (cf. point 6 du présent rapport) 

Toujours dans son rapport du 2 juillet 2019 à l’Inspection des finances, M. Rossier dénonce le 
retard du SAJ à valider une procédure de sommation et d’ordonnance pénale en cas de non-
respect de décisions d’assainissement qui a été transmise en mai 2018. 

Ces documents ont été finalisés à la mi-septembre 2019. Selon la base de données du SEN, 
cette étape concerne 1’397 dossiers pour lesquels une dernière sommation sera envoyée pour 
l’exécution des travaux d’assainissement. Elle sera accompagnée d’une ordonnance pénale avec 
une amende pour non-respect de la décision d’assainissement en application de l’article 61 alinéa 
1 lettre b de la LPE. Ces dossiers devront encore être analysés par le SEN pour s’assurer 
que les mesures d’assainissement exigées n’ont pas été effectuées entre-temps. 
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La mise en place de la procédure pour les constats de non-conformité a duré plusieurs 
années, ce qui explique notamment le nombre important d’installations non conformes se 
trouvant dans la base de données du SEN.  

Selon Mme la Prof. Favre, ce point ne nécessite pas d'analyse juridique, mais éventuellement 
des investigations auprès du service concerné. 

6. Facturation des prestations réalisées par le SEN pour l’Office de construction des routes 
nationales (OCRN) (cf. point 4 du présent rapport) 

Dans le rapport du 2 juillet 2019 transmis le 3 juillet 2019 au chef de l'Inspection des finances, 
M. Rossier dénonce une fausse déclaration du décompte des heures effectuées en 2018 pour 
l'OCRN dans le cadre de l'achèvement du réseau routier. Selon M. Rossier, cette fausse 
déclaration a été effectuée « sur instruction expresse de l'OCRN rattaché administrativement au 
SAJ ». 

Précisons qu’il ressort de notre examen que l’OCRN a envoyé à la fin de chaque année aux 
services et offices concernés des instructions écrites claires concernant la facturation des heures 
consacrées par leur personnel pour des prestations en faveur de l'office précité.  

L’OCRN avait connaissance du fait que le SEN n’était pas d’accord avec les modalités de 
décompter les prestations selon les instructions de l’OFROU (prestations annuelles par personne 
supérieures à 50 heures).  

L’OCRN a transmis à l’OFROU tous les justificatifs du décompte fourni par le SEN en laissant le 
soin à l’OFROU, notamment dans le cadre du contrôle annoncé, d’accepter ou non la manière 
du SEN de facturer ses prestations.  

Ce contrôle de l’OFROU s'est porté sur les décomptes des salaires et frais administratifs du 
personnel de l'Etat du Valais pour les années 2016, 2017 et 2018 (Fr. 19.24 mios au total). Au 
final, la Révision interne de l'OFROU a effectué des corrections pour un total net de 
Fr. 134'255.00 dont Fr. 26'650.50 concernent des heures décomptées par le SEN. Aucune autre 
suite n’a été donnée par l’OFROU et le remboursement du montant sera réglé lors de 
l’établissement du décompte final 2019 de l’OCRN avec l’office fédéral précité. 

Avec le remboursement du montant de Fr. 134'255.00 et considérant que la Révision interne 
de l’OFROU a tranché, par son contrôle, sur la divergence entre le SEN et l’OCRN par 
rapport à la manière de décompter les heures, nous considérons ce cas comme étant 
réglé.  

7. Contenu des décisions de la Commission cantonale des constructions (CCC) en matière d'étude 
d'impact et de suivi des études d'impact (cf. point 3, chiffre IV, lettre A du présent rapport) 

Dans son rapport du 2 juillet 2019 au chef de l'Inspection cantonale des finances, M. Rossier 
évoque des problèmes de coordination dans le contexte des intérêts à apprécier au cours d'une 
étude d'impact. Les déterminations des services de l'Etat ne seraient pas toutes reproduites au 
même niveau (certaines dans le corps de texte, d'autres en annexe) et, par ailleurs, elles seraient 
reproduites à l'état brut, sans prise en compte d'éventuels compléments ou avis de services ou 
autorités tierces. De plus, il relève notamment que l'évaluation du rapport d'impact faite par le 
SEN ne serait pas reprise dans le corps du texte de la décision, mais en annexe à celui-ci. 

Selon Mme la Prof. Favre, si le texte de la décision finale se limite à la juxtaposition des positions 
des différents services, cette solution n'est certainement pas très satisfaisante. Mais elle n'est 
pas rare et paraît suffire aux exigences légales. La jurisprudence n'a pas posé d'exigence très 
précise à cet égard. L'essentiel est que l'ensemble des services expriment clairement à quelles 
conditions ils autorisent le projet ou les motifs du refus. 

Le tout doit également être intelligible pour le ou les destinataires de la décision. Or, de ce 
point de vue, il pourrait exister une confusion, si l'évaluation du SEN ne permet pas une 
séparation du volet consacré au rapport d'impact par rapport à celui lié à la conformité de 
l'ouvrage. Cette double nature de l'examen devrait par ailleurs clairement ressortir dans la 
décision finale et non seulement dans une annexe. 

A défaut d'exemple concret en la matière, il n'est pas possible pour Mme la Prof. Favre de 
s'exprimer plus en avant sur ce point. 
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8. Le suivi des décisions ne serait assuré que partiellement en zone à bâtir mais pas pour les projets 
situés hors de celle-ci (cf. point 3, chiffre IV, lettre B du présent rapport) 

M. Rossier précise que l'article 46 de l'ordonnance sur les constructions (OC), qui invite à un suivi 
des projets afin qu'ils soient exécutés conformément aux dispositions légales et aux conditions 
et charges posées dans l'autorisation de construire, ne serait appliqué que partiellement pour les 
projets en zone à bâtir, mais pas hors de celle-ci. 

A priori, cette disposition, qui relève de la police des constructions, est applicable à tout permis 
de construire, en zone à bâtir comme hors de la zone à bâtir. Mme la Prof. Favre conclut en 
relevant que ce point mérite vérification et réflexion. 

 
Durant cette première phase de nos investigations, les instances concernées n’ont pas été sollicitées 
pour une prise de position sur le contenu de ce rapport intermédiaire. En revanche, dans la mesure 
où cela s’est avéré nécessaire, nous avons interpellé ces dernières pour nous fournir les justificatifs 
dont nous avions besoin pour vérifier les allégations de M. Joël Rossier. Nous déciderons, au fur et 
à mesure de l’évolution de notre analyse, des interlocuteurs qu’il convient d’auditionner. 

Nous poursuivons le mandat confié par le Conseil d'Etat et la Commission de gestion. Notre 
prochain rapport intermédiaire sera déposé en fonction de l’état d'avancement de nos 
travaux. Ceux-ci porteront notamment sur l'examen des points suivants : 

- l'organisation du SEN et l'appui juridique qui lui est apporté ; 

- la vérification du suivi par le SEN des dossiers en lien avec des sites pollués et plus 
particulièrement celui lié à la décharge de Gamsenried ; 

- les aspects soulevés par Mme la Prof. Favre dans son avis de droit du 27 décembre 2019 
qui nécessitent des vérifications (charges et conditions fixées dans les autorisations de 
construire, assainissement installations recevant du feu ou de la fumée, gestion des archives 
du SEN). 

 

Nous délivrons le présent rapport en toute bonne foi sur la base des documents qui nous ont été 
communiqués. Nous spécifions bien n'avoir procédé à aucun contrôle autre que ceux expressément 
mentionnés. Nous faisons les réserves d'usage pour le cas où certains faits ou documents 
susceptibles de modifier nos appréciations n'auraient pas été portés à notre connaissance. 

 

 

  Les réviseurs : 
 
 
 
 Claude Baechler  Blaise Rey 
 

 
  Vu et approuvé 
Le chef de service : 
 
 
 
  Peter Schnyder 
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10 ANNEXES 

1. Avis de droit du 27 décembre 2019 de Mme la Prof. Anne-Christine Favre, professeur ordinaire 
en droit de l’environnement et droit administratif à la Faculté de droit et de Géosciences de 
l’Université de Lausanne, ainsi qu’à EPFL 

 
 
 

11 DISTRIBUTION 

7 ex. : Conseil d'Etat du Canton du Valais, par la Chancellerie 
1 ex. : Commission des finances du Grand Conseil, par son président 
1 ex. : Commission de gestion du Grand Conseil, par son président 
1 ex. : Service parlementaire (à disposition des membres de la Cofi et de la Cogest) 
1 ex. : Inspection cantonale des finances 
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